
Facturation électronique : 

notre feuille de route pour vous accompagner

Chères et chers Partenaires,

En cette fin de période fiscale, nous avons le plaisir de vous adresser cette newsletter pour

vous donner quelques informations sur l’actualité de ClicFacture et plus précisément du sujet

de la facturation électronique.

L’échéance se rapprochant, la couverture médiatique du sujet s'intensifie et nombre de nos

clients communs prennent contact pour mieux comprendre ce changement fondamental dans

la gestion de leur entreprise. 

Pour cette raison, il nous paraît évident de vous dresser notre feuille de route pour les
prochains mois et, vous assurer de notre totale implication dans cette réforme.

 

Avancement de nos travaux applicatifs et PDP

 

 

Nous avons participé à des ateliers d’informations éditeurs organisés par la DGFiP. Nous avons

pu collecter à cette occasion, les informations nécessaires pour finaliser nos travaux,

même si, nous le savons tous, de nombreux sujets nécessitent encore des précisions. Ceci est

valable pour tous les éditeurs.

Par ailleurs, nous sommes actuellement en cours de sélection de partenaires PdP
(Plateforme de Dématérialisation Partenaire). Nous espérons finaliser nos choix d’ici la fin

de l’année sur la base de critères tels que le prix, l’accessibilité, la simplicité et l’ouverture.

Nous vous tiendrons bien entendu informés de l’évolution de ce dossier.

 

Communication avec nos clients

 

Nous précisons ici que nous avons recueilli les témoignages de clients qui commencent à être

démarchés par des banques en ligne qui proposent déjà un engagement à ce sujet. 

Or, nous avons eu confirmation qu’aucun PdP n’était pour l’heure immatriculé de manière

définitive, même si les prérequis techniques de chacun pouvaient le présupposer. 

Nous trouvons cela assez dommageable et considérons qu’il s’agit d'une technique

commerciale dont la déontologie nous laisse perplexe. 


Nous pensons qu’une communication claire reste la meilleure attitude à adopter pour

convaincre nos clients de ne pas céder à la pression, et de faire le bon choix pour bien

préparer la transition.

À cet égard, nous communiquons avec notre clientèle très régulièrement. 

 

Dispositifs d'accompagnement pour votre cabinet

 

Bien entendu, en tant que partenaire, nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur

les contextes particuliers de vos clients : 

Dès aujourd’hui, vous pouvez programmer un rendez-vous personnalisé avec nos

équipes : 

Prendre RDV

A partir de la rentrée de septembre, nous proposerons également des webinaires sur
le sujet de la facturation électronique. Nous vous tiendrons informés des dates

prochainement.

 

Nous vous remercions de votre confiance en recommandant notre solution et vous assurons de

notre totale implication pour rendre un service irréprochable et adapté à vos clients et
collaborateurs. Il en sera de même pour la transition annoncée.

 

Sincères salutations,

 

Nicolas THEVENON

Dirigeant de ClicFacture
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